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pent d'argent perché sur un lion couché d'or, lampassé, 
orné et vilené de gueules, le coq becqué, crête, barbé et 
membre de gueules. V. n° 47. 

55. Fontaioebleau, novembre 1603. Lettres de con
firmation de noblesse accordées à Pierre de Leaz (ou 
Deleaz), écuyer, et à Philibert de Leaz, son frère, fils 
de feu Jean-Gtande de Leaz, lieutenant de chevau-
légers, demeurant à Escrivieux en Bugey. V. n° 38. 

56. Fontainebleau, novembre 1603. Lettres de con
firmation de noblesse accordées à Claude Bione (sic), de 
Champagne en Valromey, anobli par le duc de Savoie, 
le 1er avril 1598. V. n°S l . 

57. Paris, 5 mars 1604. Lettres de maintenue de 
noblesse accordées à Philibert Maréchal de Monlskaon, 
ex-gentilhomme du duc de Savoie, et fils d'un contrô
leur général des guerres (1). Armes : d'azur, à la fasce 
d'argent, accompagnée en chef de deux étoiles et en pointe 
d'un croissant de même. V. n° 74, 

58. Montereau, 26 juillet 1604. Leltres ordonnant 
que demoiselle Edmée Devenet (2), veuve d'Isaac de 
Chanal, juge mage de Bresse, ses enfants François et 
ïsaac de Chanal et leur postérité, jouiraient du privi
lège de noblesse à eux acquis par la charge de juge-
mage qu'exerçait leur époux et père, privilège reconnu 

(1) Ces lettres de maintenue furent accordées à Philibert Maréchal da 
Montsimon, en conséquence de la charge de contrôleur des guerres rem» 
plie par lui et son père. 

(2) Jean-Baptiste Devcnet, écuyer, président du tribunal civil de Dijon . 
membre du conseil municipal de cette ville, du conseil administratif des 
hospices, etc., chevalier de la Légion d'honneur, décédé à Dijon, le 
13 janvier 1830, était-il de la même famille que M™» de Chanal ? 


